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Châlons-en-Champagne, le 5 mai 2017 
 
 
 
Le Président du Centre de Gestion 
à 
Mesdames et Messieurs les Maires 
Mesdames et Messieurs les Présidents 
d’Etablissements Publics Communaux 
 
 
 

Service de médecine préventive du Centre de gestion  

L’information des employeurs sur les avis rendus pa r l’équipe de 
santé au travail 

 

 

En vue d’améliorer la qualité du service rendu aux collectivités et d’optimiser l’information des 
employeurs et responsables RH sur le suivi en santé au travail de leurs agents, le Centre de 
gestion modifie ses procédures en supprimant à compter du 15 mai prochain , les envois postaux 
de fiches de visites médicales et entretiens infirmiers.  

 

Ces documents vous seront communiqués : 

- par l’intermédiaire de votre agent  qui, lors de la visite médicale ou de l’entretien infirmier, 
se verra délivrer deux exemplaires de la fiche, dont un est destiné à l’employeur,  

- par voie dématérialisée via votre accès à Agirhe, selon la procédure décrite ci-dessous, qui 
vous permet, le jour de la visite médicale ou de l’entretien infirmier, de visualiser : 

o Le statut de l’examen (agent présent ou absent), 

o Les conclusions de l’examen, 

o La date du prochain examen. 

 

Vous pourrez ainsi prendre rapidement les mesures d’adaptation nécessaires à l’état de santé de 
votre agent. 

CIRCULAIRE N° 2017-18 
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La visualisation sur Agirhe des visites médicales/e ntretiens infirmiers organisées 

pour vos agents 
 

 
          Accéder via « Espace Employeur Public  

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Accéder à AGIRHE 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom du pôle 

Saisir identifiant et mot de passe 

Cliquer sur visites 

médicales 
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Visualisation de 

l’ensemble des journées 

passées ou à venir sur 

une période 

En cliquant sur une 

journée de visite, 

visualisation de la liste 

des agents vus 
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Pour tout renseignement complémentaire, le secrétar iat du service de médecine est à votre  
disposition : 

 
Mme Bénédicte SATIZELLE : medecine@cdg51.fr  

Mme Isabelle PIASTA : medecine2@cdg51.fr  
Téléphone : 03.61.58.35.31 

 

 

 

Le Président du Centre 
 
 
 
 
 
      Patrice VALENTIN  
      Maire d’Esternay 
      Conseiller Régional 
      Délégué Régional du CNFPT 

 

En cliquant sur un agent, 

visualisation du statut 

de la visite et des 

conclusions 


